
  

 

 

d’Informations et du Numériques

le Code de l’Education

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat ;

l’arrêté du 7 octobre 2015 relatif aux conditions d’établissement, de conservation et de 

l’élection de 
d’Administration du 

Systèmes d’Information et du Numérique
à l’effet 

- autorisations d’absence, ordres de missions (pour les zones à risques
l’étranger, sous réserve de l’obtention préalable, auprès du fonctionnaire 
Sécurité Défense, d’une autorisation de déplacement) et états liquidatifs liés à 
ces missions, décisions d’attribution de congés et d’organisation du service

- Demandes d’inscription à des actions de formation et attestations de 



  

- 

Direction des Ressources Humaines et du Dialogue social de l’établissement

- 

en tant qu’ordonnateur délégué 

de la Direction des Systèmes d’Information et du 
l’émission des bons de commande, dans 

des systèmes d’information et du numérique ainsi que sur l’ensemble du budget 
annuel de l’établissement pour les dépenses liées au numérique

(pour les zones à risque à l’étranger : sous réserve de l’obtention préalable, auprès 
du Fonctionnaire Sécurité Défense, d’une autorisation de déplacement) et pour les 

l’arrêté DAJ

aire l’objet d’un rendu 

un lieu accessible à l’ensemble des personnels et des usagers.

et l’Agent 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

 

des Systèmes d’Information et du 
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